
Connaissance mutuelle entre les aidants 
et les professionnels

Enjeux de la collaboration

Importance de l'échange, de la confiance et du 
respect mutuel pour une collaboration efficace.

L'association des connaissances respectives des aidants et des professionnels permet 
de répondre aux besoins spécifiques de la personne aidée et de co-construire un plan 
d’accompagnement complet et individualisé.

Connaissance intime 
des aidants

Connaissance théorique 
des professionnels

Les aidants connaissent les 
habitudes, les préférences, les 
réactions et les besoins 
spécifiques de la personne aidée.

Ils éclairent les professionnels 
sur la meilleure façon d'interagir 
avec la personne 
polyhandicapée.

Ils conseillent les aidants 
sur les approches de soins 

optimales et les 
ressources disponibles.

Les professionnels disposent de 
l'expertise médicale et sociale 

requise pour proposer des 
interventions pertinentes.

Amélioration de la qualité de vie de la personne aidée.


